
Nous vous rappelons que le Conseil municipal a créé des
comités afin de travailler sur les différents projets du mandat^
ll s'agit de groupes de travail consultatifs qui permettent d'aborder
ensemble les projets en cours.

lls sont au nombre de 5 et vous pouvez les reloindre en vous inscrivant
à la mairie.

. Comité travaux-voirie-cimetière
. Comité patrimoine naturel et culturel

. Comité communication

. Comité jeunesse-école
. Comité éolien

Les compte-rendus des conseils
municipaux sont disponibles sur le
site internet chaignay.fr ou sur celui
de la Covati www.covati.fr

Jeudi 15 octobre à 19 h.

Nous vous rappelons qu'une
permanence élus a lieu chaque
samedi matin de 11 h à 12 h en
mairie. N'hésitez pas à venir les
rencontrer pour aborder les sujets
qui vous intéressent.

Rappgr- ugs RÈGLEs psun les ÉlÈvss
C'esf la rentrée ! Le nouveau protocole sanitaL're esf en place.
Les recommandations des autorités sanitaires sont les suivantes :

- pour les élèves des écoles maternelles, le port du masque est à
proscrire ;

- pour les élèves des écoles élémentaires, le port du masque n'est
pas recommandé mais des masques sont à disposition pour équiper
les enfânts présentant des symptômes dans l'attente de leur départ
de l'école ;

- pour les collégiens/lycéens, le port du masque grand public esl
obligatoire lorsqu'une distanciation d'un mètre ne peut être garantie
en lieu clos comme en extérieur et en padiculier lors de leurs dépla-
cements ainsi qu'en classe lorsque la distanciation d'un mètre ne
peut être respectée et qu'ils sont placés face à face ou côte à côte.
L'avis du médecin référent détermine les conditions du port du
masque pour les élèves présentant des pathologies.
ll appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants.
Le ministère dote chaque collège et lycée en masques grand public
afin qu'ils puissent être fournis aux élèves qui n'en disposeraient pas.



. "*ti;r^rir,

Association pour la défense du patrimoine et des paysages naturels de
la commune de Chaignay et des communes iimitrophes (Gemeaux,
ls-sur-Tille, Marcilly-sur-Tille, Diénay, Villecomte, Saussy, Épagny et
Marsannay-le-Bois)
Président : Jean-Marc Daureiie.
Son objectif : la défense de l'environnement et du patrimoine
culturel en protégeant les communes de projets qui auraient un
impact sur l'environnement sur le paysage, sur le bâti de caractère
ou sur la qualité de la vie.

La bibliothèque a mis en rayon de nouvelles BD,
des mangas (adultes et enfants) ainsi que de
nouveaux romans. Venez vite les découvrir !

Horaires : mercredi de 17 h 30 à 19 h et samedi
de 14 h à 16 h 30. ïoujours dans le resect des
gestes barrières.

. Merci de bien vouloir tenir vos chiens en laisse lors de vos balades
afin d'éviter tout incident.
. Brûler des déchets verts, surtout mouillés, dégage des substances
toxiques (50 kg de végétaux brûlés émettent autant de particules
fines que de rouler 14 000 km avec une voiture neuve essence !).

A ceci s'ajoute bien sûr les troubles pour ie vorsinage ainsi que les
risques d'incendie.

. Le respect des horaires pour les nuisances sonores est toujours de
rigueur : de I h 30 à 12h etde 14 h 30 à 19 h 30les jours ouvrés, de
t h à 12het de 15 h à 19 h le samedi etde 10 h à 12hle dimanche
et les jours fériés

La mise en place de la fibre est en cours
dans le village. Le dossier administratif a
été donné à Orange qui a terminé la pose. Nous sommes actuelle-
ment dans une période de gel commercial qui va durer 3 mois pour
permettre aux concurrents de venir s'installer également.

Pour info, l'abonnement adequat se situe entre 35 € et 50 € par mois
selon l'opérateur. Aucun operateur ne peut avoir I'exclusivité de
com,nflr{:ialisation, a?tüntiftr: au cJemarchage abusif !

Nous arrivons au bout, encore un peu de patience...

tr

n +i» La mairie n'a initié aucun projet d'implantation d'un"|[ 116ll-. nouveau parc éolien sur la commune Elle n'a aucune
dJ..,lt$ùr-. autorisation à donner pour le démarchage éolien, tout
juste un avis lors du dépôt du permis de construire lui-même soumis
à autorisation préfectoral.

Vous pouvez vous inscrire à la mairie aux horaires d'ouverture
jusqu'au 9 octobre inclus.
Le tirage au sort aura lieu le vendredi 16 octobre de 18 h à 19 h.

Arrouaces
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